
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER DE PRESSE 
 

 

Remise 

du brevet sportif national 2019 

 

Vendredi, 6 mars 2020 de 17h30 - 19h30 

au Centre National Sportif et Culturel d’COQUE 

à Luxembourg - Kirchberg 
 

 



1. Le brevet sportif national 

 

Le brevet sportif national a pour but de propager la pratique du sport dans tous les domaines 

à partir de l’âge de 10 ans. Il permet aux amateurs de sport, novices ou plus expérimentés, de 

tester leur niveau de condition physique à travers des épreuves sportives adaptées à leur âge. 

Les différentes épreuves du brevet sont réparties en 4 disciplines, à savoir le cyclisme, 

l'athlétisme, la natation et l'endurance. 

Base réglementaire 

Le brevet sportif national se fonde sur le « règlement grand-ducal du 3 février 2002 portant 

détermination et organisation des brevets sportifs nationaux ». Une commission du brevet 

sportif national est chargée auprès du ministère des Sports, de l’organisation et de la 

promotion des brevets sportifs. 

Critères d'obtention du brevet 

Les brevets sont décernés à la suite de la réussite à un ensemble d'épreuves sportives qui 
doivent être accomplies au cours d'une même année civile. 
 
Les épreuves varient selon l'âge du participant. Pour chaque épreuve, des performances 
minima ont été fixées par règlement grand-ducal. 
 
Dans chaque discipline, le candidat doit réussir au moins une épreuve choisie librement. En 
fonction de son résultat, et sur base d’un tableau de pointage, il obtient un nombre de points 
déterminé. 
 
Les brevets comprennent trois niveaux: 

 l'insigne en bronze ; 
 l'insigne en argent ; 
 l'insigne en or. 

 
L'insigne obtenu est fonction du nombre de points totalisés dans les différentes épreuves. 
 
Par dérogation au règlement général, les candidats âgés de 40 à 59 ans se voient décerner 
l’insigne en bronze ou en argent du moment qu’ils ont réussi trois épreuves et totalisent le 
nombre de points nécessaires à l’obtention de l’insigne correspondant. Les candidats âgés de 
60 ans et plus doivent réussir au moins deux des quatre épreuves. 
 
Toutes les modalités d’inscription, d’organisation et d’évaluation en vigueur pour l’obtention du 
brevet sportif national sont regroupées à l’intérieur d’une brochure d’information disponible sur 
www.sports.lu. 
 
 

http://www.sports.lu/


2. Réussites 2015 - 2019 

 

2015: 500 réussites 
Tranches d’âge OR ARGENT BRONZE 

10 – 15 ans 195 181 67 

16 – 39 ans  11                     10                      2       

40 – 59 ans 10    5 - 

60 ans et + 19   - - 

Total : 235 196 69 

 
2016 :  544 réussites   

Tranches d’âge OR ARGENT BRONZE 

10 – 15 ans 217 217 76 

16 – 39 ans    4                       6                       3 

40 – 59 ans  5 - - 

60 ans et + 16 - - 

Total : 242 223 79 
 

2017 :  431 réussites   
Tranches d’âge OR ARGENT BRONZE 

10 – 15 ans 181 162 39 

16 – 39 ans 8 11 1 

40 – 59 ans 5 4 - 

60 ans et + 20 - - 
Total : 214 177 40 

 

2018 :  549 réussites   
Tranches d’âge OR ARGENT BRONZE 

10 – 15 ans 239 203 59 

16 – 39 ans 10 9 - 

40 – 59 ans 6 2 1 

60 ans et + 20 - - 
Total : 275 214 60 

 

2019 :  544 réussites   
Tranches d’âge OR ARGENT BRONZE 

10 – 15 ans 222 221 52 

16 – 39 ans 13 7 3 

40 – 59 ans 6 4 - 

60 ans et + 11 3 2 
Total : 252 235 57 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROGRAMME 
 

17h30 - 18h00 Accueil des lauréats et remise des brevets 
  

18h05 Mots de bienvenue 
  

18h10 
Démonstration de BMX par Viki Gomez 
(champion du monde en BMX flatland)  

  

18h20 Allocution du ministre des Sports 
  

18h30 Démonstration de Breakdance 
  

18h45 - 19h15 Remise des médailles 
  

19h15 Vin d’honneur 
  

*Le programme de la soirée sera accompagné et animé par Steve Kugener. 

 

 

 


